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 n°139 441 du 26 février 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 février 2012, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 5 janvier 2012 et notifiée le 12 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 91 586 du 19 novembre 2012. 

 

Vu l’ordonnance du 13 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 10 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI loco Me R. FONTEYN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 30 juillet 2010. 

 

1.2. Le 13 juillet 2011, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Belge. 

 

1.3. En date du 5 janvier 2012, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes 

attaqués, sont motivées comme suit : 
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« L'intéressé n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen I’Union ; 

 

Motivation en fait : 

Dans le cadre de la demande de séjour introduite le 13/07/2011 en qualité de conjoint de Belge, 

I’intéressé a produit à l'appui de sa demande : un acte de mariage et la preuve de son identité 

(passeport). 

 

Il s'avère que dans le cadre des nouvelles dispositions prévues à l'article 40 ter de la Loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et ce depuis le 

22/09/2011, l'intéressé a produit en complément à la requête : la preuve d'une affiliation à la mutuelle, 

un contrat de bail ,enregistré ainsi que les ressources de son époux belge. 

 

Il ressort du dossier que la personne qui ouvre le droit au regroupement familial perçoit des allocations 

de chômage (attestation délivrée par la FGTB pour un montant journalier de 43,02 € ), ces moyens de 

subsistances ne peuvent être pris en considération. En effet, l'intéressé n'apporte pas la preuve d’une 

recherche active d'emploi. En conséquence, le demandeur ne remplit pas les conditions légales pour 

revendiquer le séjour en Belgique sur base d'un regroupement familial en tant que membre de famille 

d'un ressortissant belge" 

 

Il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ».  

 

2. Discussion 

 

2.1. Par un courrier daté du 7 janvier 2015, la partie requérante a informé le Conseil de céans que le 

requérant est actuellement en possession d’un titre de séjour néerlandais dont elle joint une copie.  

 

2.2. Durant l’audience du 10 février 2015, la partie requérante est questionnée quant aux circonstances 

de la délivrance de ce titre de séjour délivré par les Pays-Bas. Elle déclare que le requérant est installé 

aux Pays-Bas, qu’il y mène une vie familiale et veut y rester. 

 

La partie défenderesse s’interroge dès lors quant à l’intérêt au recours. Elle souligne en effet que, soit le 

requérant vit aux Pays-Bas avec son épouse belge, soit il vit avec une autre personne, et, dans ces 

deux hypothèses, elle considère qu’il n’a plus d’intérêt au recours du fait de cette vie familiale aux Pays-

Bas. 

 

La partie requérante déclare maintenir son intérêt au recours et souhaite l’annulation de la décision 

attaquée. Elle maintient les moyens développés dans sa requête introductive d’instance.  

 

Le Conseil estime que les considérations de la partie requérante ne peuvent modifier le constat de la 

perte d’intérêt détaillé ci-avant dès lors que le requérant a un titre de séjour aux Pays-Bas et souhaite y 

rester pour continuer sa vie familiale.  

 

2.3. En conséquence, le requérant n’a plus un intérêt actuel au présent recours.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six février deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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Mme S. DANDOY,  greffier assumé 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


